
           
 
 
 
 

 
Projet d’aménagement d’un parc éolien dans 

la MRC de Rivière-du-Loup 
 

 
Les requêtes d’audience publique 

 
 
 
 
 
 

CR3.1 MRC de Rivière-du-Loup 
M. Raymond Duval 

CR3.2 Mouvement Au Courant 
M. John Burcombe 

CR3.3 Terrawinds Resources Corp 
M. Cory Basil 

CR3.4 Conseil des monuments et sites du Québec 
Mme Louise Mercier 

CR3.5 M. Victor Bossé 
CR3.6 Comité de vigilance éolienne de Saint-Épiphane 
 Mme Anne Bernier et autres  
CR3.7 Municipalité Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 

   M. Denis Cusson 
  CR3.8 Municipalité de Saint-Épiphane 
   M. Jean-Pierre Gratton 
  CR3.9 Comité de recherche et d’intervention environnementale  
            du Grand-Portage inc. 
   M. Gaëtan Malenfant 
  CR3.10 M. Jean-Paul Marquis 
  CR3.11 M. Gaston Hervieux 

 
 
 
 
 
 
 
 

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT 
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Le 4 mai 2006 
 
 
Monsieur Claude Béchard 
Ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 
 
 
Objet : Demande d’audience publique  

Projet d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de Rivière-du-Loup 
 
 
Monsieur le ministre, 
 
Nous désirons par la présente vous exprimer notre profonde inquiétude face au projet 
d’implantation d’un parc éolien dans notre municipalité. De fait, l’improvisation dont fait 
preuve le promoteur est déconcertante, et ce tant au niveau de sa stratégie de 
communication que du choix de l’emplacement des éoliennes dans notre environnement.  
 
Forts d’une pétition de 290 signatures de personnes qui s’opposent à ce projet et que 
nous avons déposée à nos élus municipaux le 1er mai dernier, voici quelques uns des 
éléments qui nous préoccupent plus particulièrement : 

 La quantité importante d’éoliennes implantées sur notre territoire compte tenu de 
sa superficie et la certitude des impacts négatifs majeurs au niveau visuel (19 au 
projet initial, 35 au projet modifié) 

 Une appréhension des impacts sonores non formellement écartée par le promoteur 
lors de la rencontre d’information du 11 avril à Cacouna 

 L’emplacement des éoliennes à proximité des habitations 
 L’ajout de 12 km de lignes de transport aériennes 
 Le manque flagrant de transparence du promoteur Skypower Corp dans 

l’élaboration et le déploiement de ce projet 
 
 
Pour toutes ces raisons, nous demandons donc qu’il y ait des audiences publiques afin 
de pouvoir participer activement aux choix de développement et d’aménagement de notre 
territoire, choix que nous désirons assumer pleinement. 
 
 
Veuillez recevoir, monsieur le ministre, nos plus sincères salutations. 
 
 
Anne Bernier, pour le comité de vigilance de St-Épiphane 
 
c.c. : BAPE 
p.j. : liste des membres du comité 
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Membres du comité de vigilance éolienne de St-Épiphane 
 
 
 
 
 

 
APRIL, Francine 

 
 

BERNIER, Anne 
 
 

COUILLARD, Normand 
 
 

COUTURE, Daniel 
 

 
LEBEL, Marie-Josée 

 
 

LEDUC, Denis 
 
 

NGO, June 
 

 
PELLETIER, Charles 

 
PELLETIER, René 

 
 

ROUSSEL, André 
 
 

THÉRIAULT, Chantale 
 
 

POULIOT, Armand 
 

 

















 





 
























